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93. 28 MARS 1861 . Loi portant prorogation dangereux, insalubres ou incommodes annexée

de la loi concernant les étrangers ( 1 ) . (Monit . à notre arrêté du 12 novembre 1849, relatif à la

du 30 mars 1861. ) police desdits établissements ;

Considérant qu'il y a lieu de ranger parmi les

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous établissements qui ne peuvent être créés sans au

sanctionnons ce qui suit : torisation a les champs d'épreuve de bouches à

Art. fer. La loi du 22 septembre 1855 , telle feu, à raison des dangers qu'ils peuvent présenter

qu'elle a été modifiée par celle du 25 décembre pour le voisinage .

1841 , est prorogée jusqu'au fer mars 1864. Sur la proposition de notre ministre de l'inté.

Art . 2. La présente loi sera obligatoire le len ricur ,

demain de sa publication .
Nous avons arrêté et arrelons :

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la Art . 1er. Les champs d'épreuve de bouches à feu

voie du Moniteur.
sont rangés dans la 1re classe des établissements

Contre -signé par le ministre de la justice,
soumis au régime de notre arrélé du 12 nov . 1849 .

M. VICTOR Tesco . Art . 2. Notre ministre de l'intérieur (M. Ch . Ro .

gier) est chargé de l'exécution du présent arrêlé.

:

94. - 28 MARS 1861 . Arrêle royal réglant les

frais de roule el de séjour des membres corres . 96. - 30 MARS 1861. – Loi instituant une caisse

pondants de la commission royale des monu- centrale de prévoyance pour les secrétaires com

menis . (Monit. du 30 mars 1861. ) munaux (2 ) . (Monit . du 3 avril 1861. )

Léopold , etc. Vu notre arrêté du 31 mai 1860, Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

portant institution de membres correspondants sanctionnons ce qui suit :

de la commission royale des monuments.
Art . ſer. Il est institué une caisse centrale de

Voulant régler les frais de route et de séjour prévoyance , destinée à assurer des pensions et

de ces membres des secours aux secrétaires communaux , à leurs

Sur la proposition de notre ministre de l'inté- veuves et à leurs enfants mineurs.

ricur, La participation à cette caisse est obligatoire

Nous avons arrélé et arrêtons :
pour tous les secrétaires qui ne contribuent pas

soit à la caisse provinciale de la Flandre occiden
Art . fer . Les indemnités de frais de route et de

tale , soit à toute autre caisse existant actuelle

séjour des membres correspondants de la com
ment et subventionnée par les communes dans

mission royale des arts et des monuments, seront
lesquelles ils exercent leurs fonctions.

calculés d'après la quatrième classe de notre ar
La participation est facultative pour ceux qui

rélé du 31 octobre 1854 , relatif aux frais de
se trouvent dans l'un de ces derniers cas ; mais,

route et de séjour des fonctionnaires et employés
pour jouir de ses avantages, ils doivent s'en

du ministère de l'intérieur.
gager , dans les six premiers mois de l'organisa

Art. 2. Noire ministre de l'intérieur (M. Ch . Ro
tion de la caisse centrale, à verser annnellement ,

gier) est chargé de l'exécution du présent arrêté.
outre la retenue prescrile au no 1 de l'art . 4 , une

somme équivalente à la part d'intervention com

munale déterminée au no 3 dudit article .

95. 28 mars 1861. – Arrélė royal soumellant

les champs d'épreuve de bouches à feu à la
Art . 2. Le gouvernement a la direction géné

po
rale de la caisse .

lice des élablissements dangereux. (Monit. du

Il en place les fonds en rentes sur l'État ou en
30 mars 1861. )

obligations du trésor.

Léopold , etc. Revu la liste des établissements La députation permanenle est chargée, dans2

-

p. 246 ). -
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